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(54) Dispositif d’accrochage automatique réversible d’une chaîne ou analogue qui relie à la
surface un object immergé

(57) Dispositif d'accrochage automatique réversible
d'une chaîne ou analogue, dans le but notamment de
permettre d'agripper une chaîne qui relie à la surface un
objet immergé, en vue de pouvoir soulever et ramener
en surface ledit objet ou inversement.

Il comporte un moyen (21) de solidarisation à un
engin de levage du type palan ou treuil, et un moyen (2)
permettant de l'amener par gravité au plus près de l'ob-
jet immergé en étant guidé par la chaîne (4) qui relie
celui-ci à la surface. Il comporte un moyen (3) permet-
tant de le verrouiller sur la chaîne (4) sous la seule action
d'une traction exercée par l'engin de levage, et inverse-
ment de le déverrouiller sous la seule action d'une trac-
tion sur la chaîne (4).



EP 1 038 822 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
d'accrochage automatique réversible d'une chaîne ou
analogue, dans le but notamment de permettre d'agrip-
per la chaîne qui relie à la surface un objet immergé, en
vue de pouvoir soulever et ramener en surface ledit ob-
jet ou inversement.
[0002] Le dispositif objet de la présente invention est
particulièrement destiné à être utilisé pour la manuten-
tion de pompes immergées. En effet, une pompe immer-
gée nécessite d'être régulièrement entretenue, ce qui
ne peut être réalisé que lorsqu'elle est en position émer-
gée.
[0003] Ainsi, une pompe immergée est reliée à une
chaîne, appelée communément ligne de vie, qui permet
de la soulever et de l'amener en position émergée, ou
inversement, ladite pompe étant d'autre part guidée en
translation verticale par coulissement sur une ou plu-
sieurs barres.
[0004] Actuellement, l'extrémité émergée de la chaî-
ne est accrochée au crochet d'un palan pour soulever
la pompe en tirant sur la chaîne. Or, du fait que la course
du palan jusqu'à la surface de l'élément liquide soit dans
la majorité des cas inférieure à la profondeur d'immer-
sion et donc à la longueur de la chaîne, il est nécessaire
de procéder au relevage de la pompe en plusieurs éta-
pes, qui comprennent chacune les opérations suivan-
tes: immobilisation de la chaîne, décrochage du crochet
du palan, accrochage dudit crochet sur la chaîne au plus
près de la pompe puis relevage.
[0005] Ces différentes opérations sont fastidieuses et
présentent, du fait du poids d'une pompe, des risques
physiques pour l'opérateur, tels que par exemple sa
chute dans l'élément liquide qui peut consister en de la
boue.
[0006] On notera que la mise en place d'une pompe,
ou de tout autre objet immergé, présente les mêmes in-
convénients, à moins de prévoir un moyen d'accrocha-
ge de la chaîne susceptible d'être décroché depuis la
surface.
[0007] Pour pallier ces divers inconvénients il a été
proposé dans le document EP 0.775.663 un dispositif
pour manipuler des appareils submersibles, qui com-
prend un étrier de levage solidaire de la pompe et un
moyen d'accrochage monté coulissant sur les moyens
de guidage de la pompe et apte à coopérer avec ledit
étrier de levage.
[0008] Ce dispositif présente l'inconvénient, outre les
problèmes liés à la précision de son montage pour réa-
liser l'accouplement, de nécessiter que la pompe en soit
équipée d'origine, en sorte qu'il n'est pas possible de
l'utiliser sur d'autres pompes ou autres objets immergés
reliés à la surface par une chaîne.
[0009] On connaît également par le document GB
2.095.208 un dispositif d'accrochage automatique ré-
versible d'une chaîne ou analogue, permettant d'agrip-
per la chaîne qui relie à la surface un objet immergé, en

vue de pouvoir soulever et ramener en surface ledit ob-
jet ou inversement, ledit objet étant notamment une
pompe immergée.
[0010] Ce dispositif comporte un corps tubulaire enfilé
sur la chaîne et sur laquelle il peut coulisser pour venir,
par gravité, au plus près de l'objet à soulever. Le corps
tubulaire est suspendu par son extrémité supérieure à
un moyen d'attache, et il comporte dans sa région mé-
diane un moyen d'accrochage consistant en une fente
semi-longitudinale dans laquelle la chaîne peut être blo-
quée lors du pivotement dudit corps tubulaire sous l'effet
d'une traction sur un second moyen d'attache solidarisé
à l'extrémité inférieure dudit corps tubulaire, en associa-
tion avec un relâchement du premier moyen d'attache.
[0011] L'opération de décrochage nécessite de réali-
ser une traction sur le premier moyen d'attache puis un
relâchement du second moyen d'attache, afin d'obtenir
le pivotement dans le sens inverse du corps tubulaire,
qui alors libère la chaîne.
[0012] Pour pouvoir pivoter, ce dispositif doit donc
obligatoirement comporter deux moyens d'attache soli-
darisés au corps tubulaire de part et d'autre du moyen
d'accrochage.
[0013] De plus, pour que le corps tubulaire puisse pi-
voter dans un sens comme dans l'autre, il est indispen-
sable de parfaitement combiner les actions sur les pre-
mier et second moyen d'attache, et cela nécessite d'être
de préférence à deux personnes pour réaliser la ma-
noeuvre.
[0014] En effet, lors de la descente du corps tubulaire
sur la chaîne, il convient que celui-ci demeure dans une
position bien verticale pour éviter que son moyen d'ac-
crochage ne s'encastre sur ladite chaîne, aussi il faut
veiller à ce que le premier moyen d'attache soit cons-
tamment relâché lors de la descente.
[0015] De la même manière, lors de l'accrochage, il
ne faut pas que le second moyen d'attache soit relâché
trop tôt car il sert de point de fixation pour réaliser le
pivotement du corps tubulaire. Par ailleurs, il convient
également de veiller à également relâcher la chaîne lors
du relâchement du second moyen d'attache.
[0016] Aux divers inconvénients précités, il convient
d'ajouter que lors de la remontée de l'objet immergé,
une traction malencontreuse sur la chaîne, peut provo-
quer le pivotement du dispositif et son décrochage.
[0017] La présente invention a pour but de remédier
à ces inconvénients en proposant un dispositif d'accro-
chage automatique réversible d'une chaîne ou analo-
gue, permettant des opérations de relevage et de mise
en place aisées de tous objets immergés munis d'une
chaîne, qui peuvent par exemple être réalisées par une
seule personne.
[0018] Le dispositif d'accrochage automatique réver-
sible d'une chaîne ou analogue, dans le but notamment
de permettre d'agripper une chaîne qui relie à la surface
un objet immergé, en vue de pouvoir soulever et rame-
ner en surface ledit objet ou inversement, selon la pré-
sente invention comporte un moyen de solidarisation à
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un engin de levage du type palan ou treuil, un moyen
permettant de l'amener par gravité au plus près de l'ob-
jet immergé en étant guidé par la chaîne qui relie celui-
ci à la surface, et il se caractérise essentiellement en ce
qu'il comporte un moyen permettant de le verrouiller sur
ladite chaîne sous la seule action d'une traction exercée
par ledit engin de levage, et inversement de le déver-
rouiller sous la seule action d'une traction sur ladite
chaîne.
[0019] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l'invention, le moyen de verrouillage con-
siste en un élément mobile apte d'une part à s'escamo-
ter lorsque ledit dispositif descend sur la chaîne, et
d'autre part à se bloquer sur un maillon de ladite chaîne
lors d'une traction exercée par l'engin de levage.
[0020] Selon un mode de réalisation particulier du dis-
positif selon l'invention, le moyen permettant de l'ame-
ner par gravité au plus près de l'objet immergé en étant
guidé par la chaîne qui relie celui-ci à la surface consiste
en un élément tubulaire destiné à être enfilé sur la chaî-
ne, tandis que le moyen de solidarisation à un engin de
levage du type palan ou treuil consiste en une anse des-
tinée à l'accrochage du crochet dudit engin de levage,
et que le moyen de verrouillage consiste en un couver-
cle articulé sur le bord supérieur dudit élément tubulaire
dans lequel est pratiquée, perpendiculairement à l'axe
d'articulation dudit couvercle, une fente ouverte d'une
largeur comprise entre le calibre et la largeur des
maillons de ladite chaîne, et qui s'étend du bord dudit
couvercle jusque dans la région centrale de celui-ci.
[0021] Lors de la descente par gravité sur la chaîne
de l'élément tubulaire suspendu au crochet de l'engin
de levage par l'intermédiaire de l'anse, le couvercle os-
cille entre une position fermée et ouverte au gré du pas-
sage des maillons de ladite chaîne selon que le maillon
qui passe au niveau du couvercle se présente latérale-
ment, c'est-à-dire qu'il peut entrer dans la fente et le cou-
vercle peut se refermer, ou de face, dans ce cas le cou-
vercle reste ouvert puisque ledit maillon ne peut pas en-
trer dans la fente. Lors d'une traction exercée par l'engin
de levage, dès que le couvercle prend une position fer-
mée il demeure dans cette position puisque bloqué su-
périeurement par un maillon se présentant de face, et
l'objet immergé peut être relevé en une seule opération,
la chaîne étant accrochée au plus près de celui-ci.
[0022] Selon une particularité avantageuse du dispo-
sitif selon l'invention, l'extrémité libre de la fente est éva-
sée afin de faciliter le passage d'un maillon à un autre
lors de la descente.
[0023] Selon une autre particularité avantageuse du
dispositif selon l'invention, le couvercle comporte supé-
rieurement de part et d'autre de l'extrémité de la fente
un biseau facilitant l'engagement dudit couvercle sous
le maillon qui va le maintenir fermé.
[0024] Selon une autre particularité avantageuse du
dispositif selon l'invention, le couvercle est lesté en sor-
te de privilégier la position fermée.
[0025] Egalement de manière avantageuse, le bord

supérieur de l'élément tubulaire est coupé en biseau
tandis que le couvercle lui est articulé du côté le plus
bas, en sorte que le maillon engagé dans la fente vien-
ne, sous l'effet de la traction, en butée dans le fond de
celle-ci, lequel fond est de préférence disposé de telle
manière que la chaîne soit centrée sur le couvercle lors
du verrouillage.
[0026] Les avantages et les caractéristiques de la
présente invention ressortiront plus clairement de la
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente un mode de réalisation non limita-
tif.
[0027] Dans le dessin annexé :

- la figure 1 représente une vue en perspective par-
tielle du dispositif d'accrochage automatique d'une
chaîne selon l'invention.

- la figure 2 représente une vue en élévation et en
coupe partielle selon un plan vertical médian du mê-
me dispositif lors d'une étape d'accrochage d'une
chaîne.

- la figure 2a représente une vue partielle en éléva-
tion, perpendiculairement au plan de coupe de la
figure 2, et qui correspond à la même étape d'ac-
crochage d'une chaîne.

- la figure 3 représente une vue en élévation et en
coupe partielle selon un plan vertical médian du mê-
me dispositif lors d'une autre étape d'accrochage
d'une chaîne.

- la figure 3a représente une vue partielle en éléva-
tion, perpendiculairement au plan de coupe de la
figure 3, et qui correspond à la même étape d'ac-
crochage d'une chaîne.

- la figure 4 représente une vue en élévation et en
coupe partielle selon un plan vertical médian du mê-
me dispositif lors d'une étape d'accrochage d'une
chaîne.

- la figure 4a représente une vue partielle en éléva-
tion, perpendiculairement au plan de coupe de la
figure 4, et qui correspond à la même étape d'ac-
crochage d'une chaîne.

[0028] En référence à la figure 1, on peut voir un dis-
positif d'accrochage 1 selon l'invention, celui-ci compor-
te un élément tubulaire 2 dont le bord supérieur 20 est
incliné par rapport à l'axe de l'élément tubulaire 2, et
auquel est solidarisée extérieurement une anse 21 des-
tinée à l'accrochage à un engin de levage du type palan
ou treuil, non représenté.
[0029] L'élément tubulaire 2 comporte extérieure-
ment, du côté le plus bas du bord 20, une chape 22 tra-
versée par un pivot 23 sur lequel s'articule un couvercle
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3 apte à couvrir le bord 20 de l'élément 2.
[0030] Le couvercle 3 consiste en une plaque 30 pro-
longée par une poignée 31 à laquelle est solidarisée in-
férieurement une rondelle 32 traversée par le pivot 23.
La plaque 30 présente une fente 33 pratiquée dans le
prolongement de la poignée, c'est-à-dire perpendiculai-
rement au pivot 23, et qui s'ouvre en bordure de la pla-
que 30.
[0031] La fente 33 est d'une largeur comprise entre le
calibre et la largeur des maillons d'une chaîne, non re-
présentée, sur laquelle le dispositif 1 est destiné à être
adapté. La largeur de fente 33 est toutefois plus proche
du calibre du maillon que de sa largeur.
[0032] On peut remarquer qu'au niveau de l'extrémité
de la fente 33 celle-ci présente un évasement 34, et que
la plaque 30 présente supérieurement un biseau 35.
[0033] Par ailleurs, on notera que le couvercle 3 est
équilibré de manière à privilégier la position fermée.
[0034] Si on se réfère maintenant aux figures 2, 2a,
3, 3a, 4 et 4a, on peut voir le dispositif 1 selon l'invention
adapté sur une chaîne 4 constituée de manière tradi-
tionnelle de maillons 40 en forme d'anneau oblong, et
qui est destinée à être fixée de manière robuste par une
extrémité à un objet immergé, par exemple une pompe,
tandis que l'autre extrémité est fixée en surface.
[0035] Le dispositif d'accrochage 1 selon l'invention
est enfilé sur la chaîne 4, celle-ci passant dans l'élément
tubulaire 2. Dans cette phase, la chaîne 4 est maintenue
tendue tandis que le dispositif d'accrochage 1 descend
par gravité ce qui provoque une oscillation 0 du couver-
cle au gré du passage des maillons 40 dans la fente 33.
En effet quand un maillon 40 au droit du couvercle est
disposé de côté il peut s'insérer dans la fente 33 et le
couvercle peut donc descendre, comme cela est repré-
senté sur la figure 2, par contre lorsqu'un maillon 40 se
présente de face, il ne peut pas pénétrer dans la fente
33 en sorte que le couvercle se soulève, comme cela
est représenté sur la figure 3.
[0036] Sur les figures 2 et 2a un maillon 401 se pré-
sentant de côté est engagé dans la fente 33, du fait du
déplacement vers le bas, selon la flèche A, de l'élément
tubulaire 2 on observe un déplacement relatif vers le
haut de la chaîne 4, en sorte que le maillon 402 placé
immédiatement en dessous du maillon 401 et qui se pré-
sente de face, prend appui sous le couvercle 3 et le sou-
lève.
[0037] On notera que l'évasement 34 et le biseau 35
ont pour but de permettre au couvercle 3 de passer de
part et d'autre de la base du maillon 403 placé immé-
diatement au-dessus du maillon 401 et qui se présente
de face.
[0038] Sur les figures 3 et 3a, le couvercle 3 est sou-
levé complètement par le maillon 402 et va longer celui-
ci jusqu'à retomber sur le maillon 404 placé immédiate-
ment en dessous du maillon 402 et qui se présente de
côté en sorte qu'il peut pénétrer dans la fente 33. On
notera que du fait de la vitesse de descente de l'élément
tubulaire 2 et de la résistance exercée par l'élément li-

quide, le couvercle 3 n'a normalement pas le temps de
se refermer.
[0039] On notera également que lorsque le couvercle
3 longe un maillon 40 qui se présente de face, tel que
le maillon 402, celui-ci prend place dans l'évasement 34
ce qui permet de réaliser un guidage et de centrer la
chaîne 4.
[0040] Lorsque l'élément tubulaire 2 est arrivé à proxi-
mité de l'objet immergé à soulever, on stoppe sa des-
cente, puis on amorce une traction T sur l'anse 21 en
sorte que le mouvement relatif de descente de la chaîne
4 entraîne la fermeture du couvercle 3 jusqu'à ce que,
comme cela est représenté sur les figures 4 et 4a, un
maillon 40 disposé de face, tel que le maillon 405, vien-
ne prendre appui par sa partie inférieure contre le cou-
vercle 3, tandis que le maillon 406 placé immédiatement
en dessous du maillon 405 et qui se présente de côté,
engagé dans la fente 33, interdit la rotation de la chaîne
4.
[0041] On notera que le verrouillage du couvercle 3
sur la chaîne 4 peut être obtenu en tirant un coup sec
sur l'élément tubulaire 2, ou plus précisément sur l'élé-
ment filaire de l'engin de levage.
[0042] L'élément tubulaire 2 étant solidarisé à la chaî-
ne 4, l'objet immergé, non représenté, peut être soulevé
et ramené à la surface en une seule opération de levage
par traction sur l'anse 21.
[0043] On notera que l'inclinaison du bord 40 et donc
du couvercle 3 par rapport à l'axe de l'élément tubulaire
2 permet à la chaîne 4 de venir en butée contre le fond
36 de la fente 33 de manière à centrer la chaîne 4 dans
l'élément tubulaire 2 et donc avec l'engin de levage fixé
à l'anse 21, la longueur de la fente 33 étant bien entendu
fonction des dimensions des maillons 40.
[0044] Le déverrouillage du dispositif selon l'invention
est réalisé alors qu'il n'est plus sous tension, en ap-
puyant sur la poignée 31 pour soulever le couvercle 3.
[0045] On notera que, contrairement au dispositif du
document GB 2.095.208, un déverrouillage inopiné par
une traction malencontreuse sur la chaîne 4 est impos-
sible tant qu'est exercée une tension.
[0046] Lors de la mise en place d'une pompe, ou de
tout autre objet immergé, le dispositif d'accrochage 1
est verrouillé sur la chaîne à proximité du point de fixa-
tion de celle-ci sur la pompe, laquelle est mise en place
en une seule opération. Lorsque la pompe est en place
on exerce une traction sèche sur la chaîne 4 ce qui per-
met d'ouvrir le couvercle 3 et de le faire basculer au-
delà de la verticale de l'axe 23, en sorte qu'il ne gêne
pas le coulissement de l'élément tubulaire 2 sur la chaî-
ne 4. Par ailleurs, lors de la remontée du dispositif d'ac-
crochage 1, l'effort exercé par l'élément liquide sur le
couvercle 3 maintient celui-ci ouvert.
[0047] De manière avantageuse, la chaîne 4 peut être
remplacée par un élément de liaison constitué d'un câ-
ble à une extrémité duquel est solidarisée une chaîne
de petite longueur fixée à l'objet immergé, et d'une lon-
gueur suffisante à l'accrochage du dispositif selon l'in-
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vention.
[0048] Outre l'avantage de ne nécessiter qu'un petit
morceau de chaîne, un tel élément de liaison permet
une descente plus rapide du dispositif selon l'invention,
puisque la partie câble ne présente pas de reliefs sus-
ceptibles de le freiner.

Revendications

1. Dispositif d'accrochage automatique réversible
d'une chaîne ou analogue, dans le but notamment
de permettre d'agripper une chaîne qui relie à la sur-
face un objet immergé, en vue de pouvoir soulever
et ramener en surface ledit objet ou inversement,
comportant un moyen (21) de solidarisation à un
engin de levage du type palan ou treuil, et un moyen
(2) permettant de l'amener par gravité au plus près
de l'objet immergé en étant guidé par la chaîne (4)
qui relie celui-ci à la surface, caractérisé en ce qu'il
comporte un moyen (3) permettant de le verrouiller
sur ladite chaîne (4) sous la seule action d'une trac-
tion exercée par ledit engin de levage, et inverse-
ment de le déverrouiller sous la seule action d'une
traction sur ladite chaîne (4).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le moyen de verrouillage consiste en un élé-
ment mobile (3) apte d'une part à s'escamoter lors-
que ledit dispositif (1) descend sur la chaîne (4), et
d'autre part à se bloquer sur un maillon (405) de
ladite chaîne (4) lors d'une traction exercée par l'en-
gin de levage.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que le moyen permettant
de l'amener par gravité au plus près de l'objet im-
mergé en étant guidé par la chaîne (4) qui relie ce-
lui-ci à la surface consiste en un élément tubulaire
(2) destiné à être enfilé sur la chaîne (4), tandis que
le moyen de solidarisation à un engin de levage du
type palan ou treuil consiste en une anse (21) des-
tinée à l'accrochage du crochet dudit engin de le-
vage, et que le moyen de verrouillage consiste en
un couvercle (3) articulé en périphérie dans lequel
est pratiquée, perpendiculairement à l'axe d'articu-
lation, une fente ouverte (33) d'une largeur compri-
se entre le calibre et la largeur des maillons (40) de
ladite chaîne (4), et qui s'étend du bord dudit cou-
vercle (3) jusque dans la région centrale de celui-ci.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l'extrémité libre (34) de la fente (33) est éva-
sée afin de faciliter le passage d'un maillon un autre.

5. Dispositif selon la revendication 3 ou la revendica-
tion 4, caractérisé en ce que le couvercle (3) com-
porte supérieurement de part et d'autre de l'extré-

mité de la fente (33) un biseau (35) facilitant l'enga-
gement dudit couvercle (3) sous le maillon (405) qui
va le maintenir fermé.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé en ce que le couvercle (3)
est lesté en sorte de privilégier la position fermée.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 6, caractérisé en ce que le bord supérieur
(20) de l'élément tubulaire (2) est coupé en biseau
tandis que le couvercle (3) lui est articulé du côté le
plus bas, en sorte que le maillon (406) engagé dans
la fente (33) vienne, sous l'effet de la traction, en
butée dans le fond (36) de celle-ci, lequel fond (36)
est de préférence disposé de telle manière que la
chaîne (4) soit centrée sur le couvercle (3) lors du
verrouillage.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il est desti-
né à être associé à un élément de liaison compre-
nant un câble à une extrémité duquel est solidarisée
une chaîne de petite longueur fixée à l'objet immer-
gé, et d'une longueur suffisante à l'accrochage dudit
dispositif.
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